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LES FONCTIONNAIRES
ET AGENTS DE LA FONCTION PUBLIQUE

ONT LE PLAISIR DE VOUS ANNONCER
LA NAISSANCE DE L'UIAFP DU PAS-DE-CALAIS 

LE JEUDI 25 SEPTEMBRE 2008
Au siège de l’Union Départementale Force
Ouvrière du Pas-de-Calais et en présence de
son Secrétaire Générale Jean-Baptiste
KONIECZNY, L'Union Interfédérale des Agents
de la Fonction Publique (UIAFP) du Pas-de-
Calais a été créée.

L'UIAFP regroupe l'ensemble des fonctionnaires
et agents de l'Etat, des Départements et des
Rég ions  ( Fédé ra t i on  Géné ra l e  des
Fonctionnaires - FGF), des Services Publics
territoriaux (communes, groupement de com-
munes) et hospitaliers (Fédération des Services
Publics et de Santé - FSPS), ainsi que l'en-
semble des agents de FRANCE TELECOM et
de la Poste (Fédération des agents de la
Communication - FO COM).

Depuis quelques années déjà, cette structure
manquait dans le Département, elle permet-
tra de fédérer et de coordonner les actions des

syndicats de la Fonction Publique dans les
domaines qui leur sont communs : les statuts,
les salaires (la grille de salaire) et les retraites.
Le bureau est constitué de représentants des
3 Fédérations :

Secrétaire Général : François DENEUX
(Equipement – FGF)
Secrétaires Généraux Adjoints :
• Marie-Ange PONTUS (communaux – FSPS)
• Marc LOMBART (Poste - FO COM)
3 Membres :
• Michel CUISSE (FPSDR – FGF)
• Romain GABET (Hospitaliers – FSPS)
•Hugues ROSE (FRANCE TELECOM – FO COM)

Cette nouvelle structure s'est déjà fixée un 1er
objectif : réussir la mobilisation dans la Fonction
Publique le 23 octobre prochain en coordon-
nant le déplacement à Paris.
Les raisons de cette mobilisation sont mul-
tiples :

• SALAIRES ET POUVOIR D’ACHAT : le 3 juillet,
le gouvernement annonce la rigueur pour
les fonctionnaires pour les 3 ans à venir (2009
– 2010 – 2011) : + 0,5 % chaque mois de
juillet pour une inflation d’au minimum 2 % !
(on peut donc s'attendre au mieux à plus de
15% de perte de pouvoir d’achat entre 2000
et 2011)

• EFFECTIFS : jamais autant de suppressions
d’emplois statutaires (- 30 627 en 2008,
autant, voire plus, les deux années suivantes).

• REVISION GENERALE DES POLITIQUES
PUBLIQUES : accompagnée de fortes res-
trictions budgétaires et de restructuration
des services de l’Etat au niveau régional et
départemental, la RGPP traduit une attaque
sans précédent contre la République et ses
valeurs de démocratie et de solidarité.

Dans chaque ministère, dans chaque versant
de la Fonction publique, à La Poste… tout est

remis en cause avec un seul objectif : rédui-
re à néant le service public et faire tomber les
garanties collectives et individuelles contenues
dans le Statut général (CAP notamment).

Au final, moins de service public, moins de
présence territorial (établissement hospita-
lier, qualité des soins, sécurité, entretien et
développement des infrastructure routières
à la charge des collectivités, politique de
développement durable sans moyens ni
effectifs …) moins de solidarité, plus cher,
un service public à l'anglo-saxonne où l'usa-
ger est remplacé par le client : celui qui peut
payer, quant aux autres …

Le journal "Le Militant" :
Si vous aussi vous souhaitez

vous exprimer,
faites le dans le cadre

de la tribune libre.

Tribune libre… ACCORD INTERPROFESSIONNEL
Modernisation de "Marché du Travail"

Premières réflexions de Roger DUCROQUET

Usage abusif du CDD : la notion de "surcroît d'activité" utili-
sée abusivement, ne paraît pas maîtrisable, même là où exis-
tent C.E. ou D.P. Là où il n'y a pas de représentativité, l'objec-
tif ne peut être atteint (voir article L432-4-1 du code du travail
-  plus de 300 salariés – Rapport annuel dans les moins de

300 salariés articleL432-4-2).
Prud'hommes : La réhabilitation de la conciliation
nécessite la présence effective de l'employeur (ou
son représentant) à l'audience. Il est encore trop
fréquent que seul un avocat est présent, qui se
borne à dire qu'il n'est pas mandaté pour conci-
lier.

Rupture conventionnelle : La rétractation dans la
quinzaine est-elle soumise aux notions civiles :
erreur, violence ou vol ? (art 11UD du code civil).
L'homologation extérieure par la DDTE dans un
second délai de 15 jours ne dit rien qui vaille ! A
moins que cette Direction soit tenue d'organiser
dans le délai une enquête contradictoire (comme
en matière de licenciement des salariés protégés).
A défaut, l'absence d'homologation au terme du
délai sera le cas le plus fréquent, vu la "compé-
tence" réelle. Les Inspecteurs du Travail seraient
plus performants que la Direction (destinée à dis-
paraître pour la Direction Régionale). Quant à l'éven-
tualité d'un recours administratif contestant l'ho-
mologation, ce sera un parcours du combattant :
Pas sûr que l'on pourra saisir le CPH parallèle-
ment. Il y a un problème de recevabilité ! Sinon,
mise au placard du dossier en attendant l'arrêt du
Tribunal Administratif, devenu définitif.

CDD à objet défini : Le Code du travail prévoit
déjà le "Contrat de Chantier" pour toutes catégo-
ries (Art L 321-12 – Accord national du 13 juillet
1973 dans les travaux Publics et accord du 26 juin
1989 dans le Bâtiment). Dans le planning d'un chan-
tier, la durée d'intervention du grutier et celle du
peintre, par exemple, sont totalement différentes !
Ces durées d'intervention par corps d'état, pré-
valent.
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Pour que vos frais de santé 
ne vous rendent pas 

malade !

Vauban Humanis, partenaire de Force Ouvrière pour une offre 
de complémentaire santé en contrat collectif ou individuel.

Pour plus de renseignements

03 20 63 45 12
www.vaubanhumanis.com
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■ François DENEUX, Secrétaire Général 
Equipement-FGF.

■ Roger DUCROQUET.


